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Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de 
l'activité de notre association durant l'exercice clos le 31 Décembre 2007 et de 
soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice. 
 
Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires 
concernant les pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et 
qui ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. 
 
Vous prendrez ensuite connaissance des rapports du Commissaire aux Comptes. 
 
ACTIVITE DE l’ASSOCIATION
 
 

- Analyse de l’activité et évolution prévisible . 
 
Le poste de responsable du développement et de la collecte de fonds, a été 
confié depuis le mois de février 2007 au Cabinet CAP T et c’est Thierry AMAR et 
Fabienne GERLES qui travaillent pour notre association. Ce poste représente un 
budget de 28.943,20 €. 
 
Les 2 postes de psychologue et réflexologue, pour lesquels il a fallu mettre un 
terme à leur contrat, représente une économie d’environ 78.000 €.  
 
Etincelle travaille sur la création d’un pôle « relaxation » qui mettrait en place 4 
nouvelles activités : yoga, gymnastiques douces, relaxation et massages 
« Etincelle ». Ce pôle renforcerait 2 objectifs :  



- conforter le rôle des intervenantes dans chaque spécialité par 
l’augmentation de leur rendez-vous 

- recevoir toujours plus de femmes touchées par la maladie. 
 
 
- Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice. 
 
Les 2 postes de psychologue et réflexologue ont été repris en bénévolat. Sont 
venus s’ajouter, toujours avec une prise en charge bénévole, 2 autres postes de 
réflexologue et un second poste de psychologue. 
 
Toute nouvelle création de poste ne sera mise en place que sur le principe d’une 
prise en charge bénévole. 
 
- Activité de l’association en matière de recherche et développement.
 
Etincelle n’a pas de projet en terme de recherche et développement. 
 
 
RESULTATS - AFFECTATION
 
 
- Examen des comptes et résultats. 
 
Nous vous précisons tout d'abord que les comptes qui vous sont présentés ont 
été établis selon les mêmes formes et les mêmes méthodes que les années 
précédentes. Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre 
comparatif. 
 
Au cours de l'exercice clos le 31 Décembre 2007, les produits provenant des 
subventions et des dons s'est élevé à 257.999 euros contre 286.219 euros pour 
l'exercice précédent. 
 
Le montant des traitements et salaires s'élève à 117.690 euros contre 
166.874 euros pour l'exercice précédent. 
 
Le montant des cotisations sociales et avantages sociaux s'élève à 49.720 
euros contre 70.891 euros pour l'exercice précédent. 
 
L'effectif salarié moyen s'élève à 5 contre 6 pour l’exercice précédent.  
 
Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total 257.919 euros 
contre 320.782 euros pour l'exercice précédent. 
 
Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à 80 euros contre 
-34.563 euros pour l'exercice précédent. 
 
Quant au résultat courant avant impôts, il s’élève à 5.495 euros contre 
-34 .563 euros pour l'exercice précédent. 
 
L'exercice clos le 31 Décembre 2007 se traduit par un bénéfice de 5.495 euros 
contre un déficit de -34.563 euros pour l'exercice précédent. 



- Proposition d'affectation du résultat. 
 
Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, 
compte de résultat et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font 
apparaître un bénéfice de 5.495 euros. 
 
Nous vous proposons de bien vouloir décider d'affecter le résultat de l'exercice au 
compte "report à nouveau", qui s’élevait précédemment à 61.303 €. 
 
Compte tenu de cette affectation, le fonds associatif serait de 66 798 euros. 
 
 
Nous vous invitons à adopter le texte des résolutions qui sont soumises à votre 
vote. 
 
 
 
 
 
 

La Trésorière 
Monique Murawsky 

 


